
La tÃ©lÃ©vision connectÃ©e, rapport au ministre de la culture et de la
communication et au ministre chargÃ© de lâ€™industrie, de lâ€™Ã©nergie et de
lâ€™Ã©conomie numÃ©rique

Description

En dressant dâ€™abord un eÌ•tat des lieux des possibiliteÌ•s dâ€™acceÌ€s aux contenus audiovisuels, puis en
deÌ•finissant les enjeux de lâ€™arriveÌ•e de la teÌ•leÌ•vision connecteÌ•e (voir REM nÂ°17, p.25), ce rapport est
une invitation aÌ€ une remise aÌ€ plat de la reÌ•glementation audiovisuelle rendue obsoleÌ€te aÌ€ lâ€™heure
dâ€™Internet. Il sâ€™agit pour les cinq experts auxquels cette mission a eÌ•teÌ• confieÌ•e de modifier le cadre
reÌ•glementaire applicable aux chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision, afin de les rendre plus compeÌ•titives face aÌ€ la
concurrence des nouveaux entrants sur le marcheÌ• de lâ€™audiovisuel que sont les geÌ•ants ameÌ•ricains du
Net, Google, Apple et autre Netflix.

La nouvelle technologie de la teÌ•leÌ•vision connecteÌ•e aÌ€ Internet oblige aÌ€ revoir les obligations faites aux
diffuseurs en matieÌ€re de contenus, notamment concernant la programmation des Å“uvres audiovisuelles et
cineÌ•matographiques (nombre de films, plages horaires et jours interdits, heures de grande eÌ•coute…), ainsi
que les restrictions en matieÌ€re de publiciteÌ•. En outre, si les auteurs ne souhaitent pas remettre en cause les
obligations des diffuseurs dans le domaine de la production, notamment celles concernant les producteurs
indeÌ•pendants, ils jugent neÌ•cessaire dâ€™octroyer aux chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision coproductrices des droits
eÌ•tendus dâ€™exploitation des Å“uvres, que ce soit au regard des supports, du nombre de diffusions ou de
la vente aÌ€ lâ€™exportation. La dureÌ•e dâ€™exploitation des Å“uvres devra faire lâ€™objet dâ€™un
accord interprofessionnel. De meÌ‚me, la chronologie des meÌ•dias devra eÌ‚tre revue afin de raccourcir le
deÌ•lai, aujourdâ€™hui de trente-six mois, de la feneÌ‚tre de la videÌ•o aÌ€ la demande par abonnement.

Les auteurs plaident eÌ•galement pour le recours aÌ€ des standards ouverts plutoÌ‚t quâ€™aÌ€ des systeÌ€mes
proprieÌ•taires rendant les diffuseurs deÌ•pendants des fournisseurs de technologies. Des plates-formes
standardiseÌ•es devraient permettre la compatibiliteÌ• et lâ€™interopeÌ•rabiliteÌ• des eÌ•quipements.

Lâ€™utiliteÌ• et la neÌ•cessiteÌ• dâ€™un meÌ•canisme dâ€™aide aÌ€ la creÌ•ation sont eÌ•galement reÌ•affirmeÌ•es.
DeÌ•fendant la pertinence du Cosip (compte de soutien aÌ€ lâ€™industrie des programmes audiovisuels), les
auteurs suggeÌ€rent que celui-ci beÌ•neÌ•ficie davantage aux Å“uvres les mieux adapteÌ•es au modeÌ€le de la
teÌ•leÌ•vision connecteÌ•e, notamment les formats courts. Les acteurs dâ€™Internet devront eÌ‚tre associeÌ•s aÌ€
la peÌ•rennisation des ressources du compte de soutien. Lâ€™assiette de la TST (taxe sur les services de
teÌ•leÌ•vision) payeÌ•e par les diffuseurs mais aussi par les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•communication devrait eÌ‚tre
eÌ•largie. Une contribution percÌ§ue sur les eÌ•changes geÌ•neÌ•reÌ•s par les services en ligne pourrait eÌ‚tre
collecteÌ•e et reverseÌ•e au Cosip par les opeÌ•rateurs de teÌ•leÌ•communication. Ces derniers devraient eÌ‚tre
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davantage impliqueÌ•s dans la gouvernance du Centre national du cineÌ•ma et de lâ€™image animeÌ•e (CNC),
gestionnaire du Cosip.

Enfin, les auteurs consideÌ€rent quâ€™il est neÌ•cessaire de faire eÌ•voluer les reÌ€gles anticoncentration en
prenant davantage en compte les parts dâ€™audience plutoÌ‚t que les liens capitalistiques. Ils consideÌ€rent
eÌ•galement comme neÌ•cessaire de clarifier la reÌ•partition des compeÌ•tences entre les deux autoriteÌ•s de
reÌ•gulation que sont, dâ€™une part, le Conseil supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) et, dâ€™autre part,
lâ€™AutoriteÌ• de reÌ•gulation des communications eÌ•lectroniques et des postes (ARCEP).
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